
13 1 59930
Le débat a révélé que l’oppoaltlon au présent bill ne 

fonde dnnn 1'ensemble nur quatre nul h one principales. Il peut en 

exister d’autres, male aucun discours ne lot-, n fait particulièrement

valoir.

Les deux premières de oes raisons «ont préseritoee par Ion 

deux groupe# extrêmes cl ’opposition ?» la menu re. Il y « d’un côte 

ceux qui eoutlennent Qu’elle ne va pan aa e* loin. De l’autre ae 

trouvent «eux qui prétendent qu’elle v« trop loin. Lee partisane 

du premier groupe do «en extrémistes voudraient voir ttj>pllquer lmmé- 

dlatement le principe do lu conscription au service outro-nmr, arme 

égard ?» le nécessité réelle ou non de la contrainte pour assurer 

l’enrOleuiMiit lndlnpennnblo nt anna égard non plue aux conséquences 

pro J ud loin bl a a voealbloe «le l’tipplloet Ion mine noenslté uo lu c ons- 

crlptlon pour le norvloo outro-raer. Leo jiartiuonn ne Vautre ex

trême rofunent r. «approuver l'application du principe de lu conscrip

tion pour le service outre-mer non «eulement < mm un avenir Immédiat 

main même en nuo un tempa et cela nann égard aux eonn 'quenoen quelle» 

qu’elle», pulnsent être.

Tin ce qui concerne ooh dernlera partisans extrémiste». Je 

déc Ire faire une dliitlnct Ion î .arquée entre lois honora bien députés 

ui favorisent la politique ministérielle d’un effort total de guerre 

iubIu qui croient honnêtement et n Inch r ornent que la conscription pour 

le nervloo outre-mer n’ncoroîtra pas notre effort total et pourrait 

même lui être préjudiciable, et les autres, heureusement peu nom

breux, qui ont indiqué* clairement, non seulement per leur attitude 

au couru du présent débat main aussi dans le passé, qu’lia sont 

disposés ?» voir le Canada risquer la défaite plutôt que d’accepter 

le conscription pour le ne 'vice outre-raer.

«


